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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 01/10/2025 dans l'établissement SARL LA 
FERME DE KERMERRIEN implanté  KERMERRIEN 22290 Trévérec. L'inspection a  été  annoncée le 
10/09/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

PPC

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL LA FERME DE KERMERRIEN
• KERMERRIEN 22290 Trévérec
• Code AIOT : 0052206482
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

élevage porcin
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

2
Respect du 
traitement 

des effluents

Arrêté Préfectoral du 
11/07/2014, article 11

Demande d'action corrective 10 mois

3
Autosurveilla

nce : bilan 
matière

Arrêté Préfectoral du 
11/07/2014, article 4,8

Mise en demeure, respect de 
prescription

12 mois
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N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

7

Notification 
des 

changements 
du plan 

d'épandage

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 27-2-d

Demande d'action corrective 4 mois

9

Obligation de 
traiter et/ou 
d'exporter 
l'azote issu 

des animaux 
d'élevages 

Arrêté Préfectoral du 
24/05/2024, article 8.2

Mise en demeure, respect de 
prescription

6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Respect des 
éléments 

techniques de 
l’unité

Arrêté Préfectoral du 11/07/2014, 
article 1,1

Sans objet

4

Respect des 
effectifs 

animaux ou de 
la production 

d'azote du 
dossier

Arrêté Préfectoral du 11/07/2014, 
article 1

Sans objet

5

Étanchéité des 
ouvrage de 
stockage 

d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 11-II

Sans objet

6
Défense contre 

l’incendie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 13
Sans objet

8

MTD16 
Émissions 

atmosphérique
s d'NH3, fosse 

à lisier

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

- non respect du seuil d'obligation de traitement
- le bilan matière de la station est non cohérent

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des éléments techniques de l’unité
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/07/2014, article 1,1
Thème(s) : Élevage, Unité traitement effluent.
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Prescription contrôlée : 

une unité de traitement des lisiers comprenant :
une séparation de phase en tête (produisant deux coproduits ci-après dénommés « lisier centrifu-
gé » et « résidus organiques ») ;
un hangar de stockage et de compostage du résidu organique ;
un réacteur biologique de nitrification/dénitrification par boues activées ;
une séparation du lisier centrifugé traité par décantation secondaire des boues (produisant deux 
coproduits ci-après dénommés « lisier centrifugé traité décanté » et « effluent épuré ») ;
une fosse de stockage du lisier centrifugé traité décanté ;
une lagune de stockage de l’effluent épuré.

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Respect du traitement des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/07/2014, article 11
Thème(s) : Élevage, Unité traitement effluent.
Prescription contrôlée : 

Cette  unité  de  traitement  doit  traiter  une  partie  des  déjections  de  lélevage  ci  dessus  à 
savoir :duit : 11693 m3 (48426kg d'azote) de lisier brut sur les 13992m³ (62358kg d'azote) produits 
annuellement. Le reste des déjections correspondant à 6820 kg d’azote organique est épandu 
sous forme de fumier et ou lisier brut.

Constats : 

non conforme, le volume traité est de 9278m3/ 13570m3 produit.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 10 mois

N° 3 : Autosurveillance : bilan matière
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/07/2014, article 4,8
Thème(s) : Élevage, Unité traitement effluent.
Prescription contrôlée : 

4.8. - Autosurveillance : bilan matière
4.8.1. - Pendant un an à compter de la date de mise en service de l’unité de traitement, l’exploitant 
doit procéder ou faire procéder à ses frais à des bilans matières bimestriels. Chaque bilan com-
prends au moins :
un bilan des volumes du lisier brut L1 entrant dans la centrifugeuse ;
un bilan des volumes du lisier brut centrifugé entrant dans le réacteur biologique ;
un bilan des volumes du lisier brut L2 restant à épandre ;
un bilan des volumes des différents coproduits ;
une analyse du lisier centrifugé (MES, NK, Pt, K2O) ;
une analyse du lisier brut L1 et L2 (MES, NK, Pt, K2O). L’échantillon est représentatif du lisier (prélè-
vement dans la fosse d’homogénéisation après vidange de plusieurs pré-fosses) ;
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une analyse des résidus organiques (MES, NK, Pt, K2O). L’échantillon est prélevé dans le tas de sto-
ckage des résidus ;
une analyse du lisier centrifugé non traité par le réacteur (MES, NK, Pt, K2O). L’échantillon est pré-
levé dans la fosse de stockage ;
une analyse du lisier centrifugé traité décanté (MES, NK, Pt, K2O). L’échantillon est prélevé dans la 
fosse de stockage ;
une analyse de l’effluent épuré (MES, N global, Pt, K2O). L’échantillon est prélevé dans la lagune de 
stockage de l’effluent.

Les analyses doivent être réalisées conformément aux normes AFNOR par un laboratoire agréé par 
le ministère de l’environnement.

Les échantillons prélevés sont représentatifs  de la  masse globale à analyser.  Ils  sont effectués 
après brassage ou mélange de plusieurs prélèvements élémentaires. Les échantillons constitués 
sont réfrigérés et acheminés au laboratoire sous 48 heures au maximum.
Les bilans doivent être adressés bimestriellement par l’exploitant au service des installations clas-
sées. Ils sont annexés au cahier d’exploitation.
4.8.2. - Au terme de cette année de « mise en charge », le service des installations classées émet un 
avis sur le fonctionnement de l’unité de traitement.
Si celui-ci est jugé satisfaisant, le bilan matière est allégé : les analyses et les envois aux organismes 
pré-cités sont effectués deux fois par an (à au moins trois mois d’intervalle). Les autres paramètres 
restent inchangés.
Si le service des installations classées émet un avis défavorable sur le bilan de fonctionnement de 
l’unité de traitement, la période de « mise en charge » est prolongée de 6 mois et la procédure du 
bilan matière reste inchangée par rapport à la première année. Un nouvel avis est donné au terme 
de ces 6 mois.
4.8.3. - Si des modifications notables sont apportées à l’élevage ou à l’unité de traitement (modifi-
cation importante du process), la procédure correspondant à la « mise en charge » est à nouveau 
appliquée pour une période de 6 mois.

Constats : 

Non conforme, les bilans matières sont incohérents notamment au niveau des analyses qui sont 
lissées sur plusieurs années et les teneurs du lisier brut.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 12 mois

N° 4 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/07/2014, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

RESPECT EFFECTIFS

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
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Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les équipements  de stockage et  de traitement des effluents  d'élevage visés  à  l'article  2  sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26  
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Défense contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en 
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
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- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Notification des changements du plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable noti-
fié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro 
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à 
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée 
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents 
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage 
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage anté-
rieur dont elles sont issues.

Constats : 

non conforme, les terres ont été transférées sur une autre société qui devient préteur de l'exploi-
tation. Il manque une convention d'épandage entre les deux sociétés. Les exploitants expliquent 
que les terres ont été scindées de la société pour permettre à leur fille de racheter l'exploitation 
sans les terres. Les terres seront réintégrés d'ici 2027-2028 dans la même société.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 8 : MTD16 Émissions atmosphériques d'NH3, fosse à lisier
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
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Thème(s) : Élevage, MTD 16
Prescription contrôlée : 

Couvrir la fosse à lisier. À cet effet, il est possible d'utiliser une des techniques suivantes: 1. couver-
ture rigide; 2. couvertures souples; 3. couvertures flottantes, telles que: - balles en plastique; - ma-
tériaux légers en vrac; - couvertures souples flottantes; - plaques géométriques en plastique; - cou-
vertures gonflables; - croûte naturelle; - paille.

Constats : 

conforme, présence d'une croûte naturelle sur toute la surface.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Obligation de traiter et/ou d'exporter l'azote issu des animaux d'élevages 
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/05/2024, article 8.2
Thème(s) : Élevage, traitement effluent 
Prescription contrôlée : 

Toute exploitation, quelle que soit sa forme ou sa structure juridique, dont l'un des sites d'éleva-
geest situé dans une commune classée en zone d’excédent structurel au titre des articles R.211-81-
1-III et V du code de l’environnement et produisant annuellement une quantité d'azote issu desa-
nimaux élevés sur l’ensemble de ses sites supérieure à 25 000 kg (uN), a l'obligation de traiter ou-
d'exporter la quantité d'azote excédentaire de l'exploitation qui ne peut être épandue, dans leres-
pect de l'équilibre de la fertilisation, sur ses terres exploitées en propre ou sur des terres misesà 
disposition dans la limite maximum de 25 000 kg (seuil correspondant à l'azote organiquepouvant 
être épandu sur le total des surfaces des terres exploitées en propre et des terres mises àdisposi -
tion).L’obligation de traitement et/ou d’exportation ne s’applique pas aux exploitations dont les 
surfacesexploitées en propre sont suffisantes pour permettre l’épandage des effluents bruts dans 
le respectde l'équilibre de la fertilisation azotée. Le suivi des effluents traités ou exportés, quant à 
leurcomposition, leur destination, et leur utilisation, est précisé dans les dossiers de demanded'en-
registrement ou d'autorisation au titre des installations classées pour la protection del'environne-
ment. Dans le cas des exploitations concernées par l’obligation de traitement et/ou d’exportation, 
lesquantités exportées (sous forme d’effluents bruts ou normés) doivent l'être en dehors descom-
munes toujours classées en zones d’excédent structurel (annexe 11) et en dehors desparcelles si-
tuées en bassins connaissant d’importantes marées vertes sur les plages, mentionnésau 8° du II de 
l’article L211-3 et définis par le SDAGE, excepté celles situées en baie de la Forêt(annexe 12) du fait 
de la faible pression d’azote organique sur ce territoire.En cas d’épandage d’effluents d’élevage is-
sus d’exploitations soumises à l’obligationd’exportation :• la traçabilité doit être assurée, même 
lorsque  ces  fertilisants  sont  des  produits  normés,homologués,  ou  inscrits  dans  un  cahier  des 
charges réglementaire.• l’épandage des produits normés, homologués, ou inscrits dans un cahier 
des chargesréglementaire est réalisé dans le respect des préconisations d’emploi et des textes en-
vigueur.Les modalités de valorisation agronomique des digestats (avec ou sans plan d’épandage), 
déjàvalidées à la date de signature du présent arrêté, restent valides sous réserve de modifications 
quicontribueraient à générer des entrées d’azote exogène dans les zones à fort enjeu « nitrates 
»définies aux articles 8.3, 8.4 et 9 (BV « vasières » > 29 mg de nitrates/l).Sur ces territoires à fort en-
jeux « nitrates », les nouveaux projets de valorisation agronomique desdigestats (avec ou sans plan 
d’épandage, que le digestat soit homologué ou pas) doivent faire ladémonstration que les entrées 
d’azote exogène à ces territoires*, sous forme de biomassedestinée à alimenter le méthaniseur :• 
dans le cas général : restent inférieures aux sorties d’azote (épandage de tout ou partie dudigestat 
en dehors du territoire à enjeu) ;• dans le cas où entrent dans la composition du digestat des bio-
déchets répondant à ladéfinition du L.541-1-1 du code de l'environnement et valorisés dans un 
cadre répondantaux orientations fixées par le L.541-1 du code de l'environnement : ne dépassent 
pas lesquantités d'azote apportées par les biodéchets.* : Azote exogène au territoire = azote non 
produit sur le territoire, qu’il s’agisse d’une sourceanimale, végétale, urbaine, industrielle ou autre. 
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Pour les sources urbaines, c’est la localisation dela commune qui sera prise en compte.Par ailleurs, 
les exploitants rattachés à un nouveau méthaniseur, ou apportant du lisier dans unméthaniseur 
alors qu’ils ne le faisaient pas avant la date de signature du PAR 7, restent soumis au SOT confor-
mément aux règles exposées ci-dessus.Le préfet peut, après avis du CODERST, accorder une déro-
gation individuelle à l’obligation detraitement et/ou d’exportation dans les cas suivants :• Épan-
dages sur des cultures spéciales (cultures légumières et arboricultures) ou sur desterres exploitées 
en agriculture biologique ;• Épandages de produits normés ou homologués, transformés dans une 
installation annexéeà une exploitation traitant ses propres effluents (rubriques 2170, 2751, 2780, 
2781, ou2782) de la nomenclature installations classées.Le préfet peut également, dans le cadre 
fixé par le PAN (article R.211-81-5-2° du code del’environnement et article 6 de l’arrêté du 30 jan-
vier 2023) et dans les conditions précisées dansl’annexe 15 du présent arrêté, accorder des déroga-
tions ponctuelles à l’obligation de traitement del’azote dans les cantons toujours classés en ZES au 
titre des articles R.211-81-1-III et V du code de l’environnement .

Constats : 

non conforme, 33863uN ont été envoyés à la SCEA la ferme de KERMERRIEN qui est préteur de la 
SARL la ferme de KERMERRIEN.
Les terres qui appartenaient à la SARL ont été transférées à la SCEA qui est devenue préteuse. Les 
exploitants expliquent que les terres ont été scindées de la société pour permettre à leur fille de 
racheter l'exploitation sans les terres. Les terres seront réintégrées d'ici 2027-2028 dans la même 
société.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Je vous engage à faire une demande de dérogation au seuil d'obligation de traitement pour la pro-
chaine campagne.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois
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